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Honorable Ministre

de l'Interieur

Monsieur

Relativement a

votre lettre du 24 Juin dernier

a la quel nous me dite de reté

nir l'argent des Gardiens qui

ont garder la forêt l'hiverder

nière, je dois vous dire que ces

le Chez Jélisle avais bewin de son

argent, et comme ces personnes

sont absents, et ne pouvait

pas avoir der reçus deux par

accepter une liste des gardiens.

certifier par cinq Chep et jou

donner le montant de cent du neuf

piastres $119.00 9w vous m'asez en

noyer. J'ai vu Mr Delisle je

lui est parler de votre lettre il

me dit qu'il ferait tout son possible

pour avoir des reçus de ces gordiens.

ausitôt qu'ils seront de retour

de leur voyage.

je suis Monsieur notre

Obeissant Serviteur

J.C.R. Pinsouneault

Agent

 pers. (Rc 10, volume 1924, File 3055

UBLIC ARCHIVES

CHIVES PUBLIQUES

CANADA


